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AVIS DE PROJET DE MARCHÉ (APM) 
 
Numéro de l’appel d’offres :FP802-190102 Date de clôture : 2019-07-11    Heure : 14h HAE 
(Heure Avancée de l’Est) 
 
Le présent contrat est passé pour le compte de Pêches et Océans Canada. 
 
Titre: Fabriquer 5 tours d’aide à la navigation  

Location:  

CCG Base – Prescott 
401 King St. W 
Prescott, ON, K0E IT0 
 

Résumé: 

Description des travaux 

1. Les travaux à effectuer aux termes du présent contrat consistent, entre autres, à fournir 

l’ensemble de la main-d’œuvre, des matériaux et de l’équipement nécessaires pour : 

a. Fabriquer cinq (5) nouvelles tours d’aide à la navigation en acier galvanisé, tel que cela 

est décrit ci-dessous, conformément aux dessins présentés dans l’annexe B3; les 

particularités sont détaillées dans le tableau 1 ci-dessous : 

Tableau 1    

Numéro 
d’identification 
du site  
(No LL) 

Nom Hauteur Remarques 

LL 1306.7 Pembroke 20 pi (6,0 m)  

LL 987 Badgely 28 pi (8,3 m)  

LL 528 Oakville 24 pi (7,2 m)  

LL XXX Tour sans nom 24 pi (7,3 m) Les sections doivent être 

interchangeables pour permettre 

des configurations divers. 

LL XXX Tour sans nom 20 pi (6,1 m) Les sections doivent être 

interchangeables pour permettre 

des configurations divers. 
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b. Construire toutes les tours avec une bride de boulonnage entre chaque composant. 

i. Pour les sections de tour sans nom de 7,3 m et de 6,1 m, les brides de 

boulonnage doivent être interchangeables pour permettre des configurations 

diverses dans la future. 

c. Inclure dans chaque tour : 

i. un dispositif antichutes (rail de Trylon Cougar);  

ii. toutes les agrafes de structure nécessaires (à l’exception des boulons 

d’ancrage); 

iii. un modèle de point d’ancrage en acier (1/4 po minimum d’épaisseur).  

d. Transporter les tours achevées vers la zone de préparation désignée de la Garde côtière 

canadienne. 

2. Les travaux suivants doivent être exécutés par d’autres et sont donc exclus du présent contrat : 

a. l’application d’un système de revêtement marin (peinture), y compris tous les travaux 

préparatoires permettant de faciliter l’adhésion à la surface galvanisée; 

b. la fourniture de tout l’équipement des ANCP; 

c. l’installation sur le site. 

 

Visite Non Requise 

Aucune visite du site n'est requise pour ce projet  
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